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Abstract
Théme Mots clés

Relevé de forclusion (Oui), Liste des créanciers,

Forclusion, Entreprises en difficulté . . . P
Deéfaut de mention d'un créancier

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

Le fait pour le débiteur de ne pas citer ’appelant parmi la liste des créanciers, reflete sa mauvaise foi et
justifie ainsi le relevé de forclusion.

Résume en arabe
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